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Pour garantir l’efficacité et l’innocuité des campagnes de vaccination de masse à l’aide de vaccins injectables

Par rapport à la vaccination systématique, les campagnes
de vaccination de masse posent des problèmes particuliers
dont les administrateurs décideurs et nationaux doivent
être conscients afin de maximiser les avantages et de
minimiser tout impact négatif potentiel réel ou perçu.
Ces campagnes représentent un investissement financier
considérable qui risque d’être perdu si l’on n’atteint pas la
couverture nécessaire. Par ailleurs, du fait de leur
retentissement, elles sont soumises à un examen critique
de la part du grand public et des médias. Les manifestations
postvaccinales indésirables (MAPI) qui se produisent
pendant leur durée et l’impact de celles-ci doivent être
gérées rapidement et efficacement pour encourager les
bonnes pratiques et susciter la confiance du public dans le
programme.

Il y a des difficultés considérables à atteindre un grand
nombre de personnes sur de brèves périodes. Pour qu’une
campagne soit efficace, il faut parvenir à une couverture
élevée parmi la population cible totale, y compris les
populations difficiles à joindre. Tous les partenaires et
acteurs à tous les niveaux doivent être mobilisés. Il est
certain qu’il faut expliquer et justifier l’impact de la
campagne à toutes les parties concernées afin de mieux
lutter contre telle ou telle maladie et tenir compte du
contexte plus vaste de la prévention des maladies et des
soins de santé.

Le but des campagnes de vaccination de masse est de
vacciner un très grand nombre de personnes pendant un
laps de temps très court, opération qui risque de dépasser
les capacités de l’infrastructure sanitaire en place.
Les campagnes peuvent être menées en dehors des
structures usuelles des soins de santé. Ceci nécessite une
planification précise et bien conçue et une supervision très
rigoureuse. Le succès d’une campagne dépend d’une
bonne planification.

S’agissant de la sécurité des injections, le nombre important
d’injections à pratiquer et la quantité considérable de
déchets qui en résultent mettent le système à rude épreuve
et accroissent la probabilité d’un manquement aux règles
de sécurité. Il se peut aussi qu’il y ait une augmentation
apparente du nombre de manifestations postvaccinales
indésirables pour les raisons suivantes : le grand nombre
de doses administrées sur une période de temps courte et
l’administration de vaccins à une tranche d’âge plus grande
et d’ordinaire plus âgée.
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Les incidents, s’ils ne sont pas évités ou gérés
convenablement, peuvent entraîner la transmission
de l’infection, la perte de confiance du public et des
donateurs dans la campagne et, en fin de compte,
une couverture réduite et un impact négatif sur la santé
publique. Toutefois, les administrateurs du PEV peuvent
éviter ces problèmes s’ils abordent les questions de
sécurité dès le début de la planification de la campagne.
A cette fin, il leur faut : 1) évaluer la situation existante
en matière d’innocuité des injections ; 2) préparer un plan
de campagne détaillé qui tienne compte des questions
importantes mentionnées dans l’évaluation ; 3) mettre en
oeuvre le plan ; 4) surveiller les résultats. Les
administrateurs doivent également introduire en temps
utile un système simple de surveillance des manifestations
indésirables lors des campagnes s’il n’existe pas déjà.
Ce système permet non seulement d’étayer la campagne
mais aussi de déceler les principaux problèmes liés à la
sécurité de la vaccination et des injections qu’il convient
d’aborder dans le cadre de la vaccination systématique et
qu’il faut inclure dans un plan à long terme de sécurité
vaccinale.
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